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grand volant modérateur. La roue motrice actionne le levier du
marteau qui frappe sur une cloche placée dans le clocheton qui
domine l'entrée et la sortie de la ville du côté des Malettes.

Le portier chargé de l'ouverture et de la fermeture des portes
de la tour St-Pierre était également chargé du remontage de

l'horloge.

Grâce à l'initiative des autorités communales de St-Ursanne
et des subventions de l'A.D.I. J., de Pro Jura et du conton de
Berne cette horloge a été sauvée de la destruction et restaurée en
1945 par C. Février, ancien maître à l'Ecole d'Horlogerie de Por-
rentruy. Sa rénovation complète l'a préservée d'une disparition
malheureuse, qui aurait privé l'antique cité du Clos du Doubs
d'entendre à chaque heure sa voix. St-Ursanne et sa population
sont fiers d'avoir pu conserver cette vieille horloge qui ne frappait

plus les heures depuis près de cent ans. Elle s'impose à
l'attention du visiteur comme vestige du passé.

C. Février

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale
de l'A. D. I. J. du 27 avril 1946

1. Rapport d'activité 1945 : approuvé.

2. Comptes de l'exercice écoulé : approuvés.

5. Cotisations : maintenues sans modification, soit:
6.— à 10.— fr. pour les membres individuels,
20.— à 200.— fr. pour les entreprises industrielles et commerciales,

ainsi que pour les sociétés.

Les communes payent une cotisation proportionnelle au
chiffre de leur population.

L'abonnement du bulletin est compris dans le montant de
toutes les cotisations.
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Budget : Recettes Dépenses
a) Cotisations 9.650.— 250.—
b) Subventions 10,740.— 7,600.—
c) Intérêts des capitaux 1,000.— —.—
d) Bulletin 4,515.— 9,000.—
e) Administration 6,150.—

f) Excédent de recettes 2,905.—

25,905.— 25,905.—

5. Renouvellement du comité : Tous les membres du comité
démissionnaire sont réélus. Le comité est complété par la nomination
de M. W. Sunier, préfet, Courtelary, M. E. Vaille, maire, Tra-
melan, M. F. Greppin ingénieur d'arrondissement, Bienne,
M. P. Andrey, directeur, La Neuveville.

6. Vérificateurs des comptes : Sont nommés :

— la commune de Laufou (ancienne)
— la commune de Courtelary (nouvelle),
— M. Wüst, directeur.

7. Statuts : Les nouveaux statuts sont acceptés. Ils seront imprimés

et adressés à tous les membres.

8. Programme d'activité : Le programme établi par le comité est

approuvé. (Nous y reviendrons.)
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